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La loi révisée sur la protection des 
marques dispose que pour les denrées ali-
mentaires – contrairement aux produits in-
dustriels − les indications d’origine doivent 
correspondre au lieu d’où proviennent au 
moins 80% du poids de la matières de base 
et à l’endroit où a lieu la transformation qui 
donne ses propriétés essentielles à la denrée. 
«Le contenu des emballages où figure le mot 
‘Suisse’ doit être suisse»: telle est la devise 
du législateur. Dérogent aux dispositions de 

l’ordonnance les produits naturels qui, bien 
sûr, ne peuvent être produits en Suisse, tels 
le cacao, le café ou les amandes. Alors que 
le critère retenu dans l’industrie est le pour-
centage de réalisation (60% minimum) du 
produit dans le pays, seul compte pour les 
denrées alimentaires la proportion pondé-
rale des matières de base.

Protectionnisme agricole?

Cela signifie que pour les denrées ali-
mentaires, les coûts de fabrication et de 
composition, de recherche et de développe-
ment, d’assurance qualité réglementaire et 
de certification ne sont pas pris en compte. 
Si les producteurs ne veulent pas renoncer 
au label, ils sont dès lors obligés d’utiliser 
abondamment des matières premières indi-
gènes très souvent plus chères, autrement dit 
des produits agricoles suisses. Il s’agit donc 
de savoir si la loi révisée sur la protection 
des marques est compatible avec les obliga-
tions juridiques internationales de la Suisse.  
La question se posera en termes pratiques 

Les nouvelles dispositions «Swissness» sont-elles  
compatibles avec le droit international?

La nouvelle réglementation des 

indications géographiques 

concernant la provenance des 

denrées alimentaires dans la loi 

sur la protection des marques 

soulève des questions de compa-

tibilité avec le droit de l’Organi-

sation mondiale du commerce 

(OMC)  et nos accords bilatéraux 

avec l’UE. La Suisse doit donc 

s’attendre à ce que ses parte-

naires commerciaux réagissent. 

Les exigences de provenance 

pour les matières de base se tra-

duisent par des restrictions com-

merciales et donnent à la qualité 

suisse la chance de mettre en 

avant ses procédés de 

fabrication.

On peut se demander si l’utilisation de matières premières indigènes, par exemple le sucre dans la production 
de chocolat, contribue suffisamment à la particularité du produit pour justifier une appellation d’origine.
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quand la législation prendra effet et que les 
importations de matières de base détermi-
nantes venant de l’UE et de pays tiers dimi-
nueront  afin que la désignation ou la croix 
suisses puissent s’appliquer encore ou nou-
vellement comme supports publicitaires. 
Cela soulève des problèmes complexes qui 
ne peuvent recevoir ici de réponses défi-
nitives. Dans l’optique d’un système éco-
nomique mondial basé sur la division du 
travail et de la participation de la Suisse au 
marché unique européen pour les produits 
transformés, cette réglementation appa-
raît toutefois comme une forme de protec-
tionnisme agricole, lequel constitue depuis 
longtemps une épine dans le pied de nom-
breux partenaires commerciaux. Des réac-
tions sont donc à prévoir.

Dispositions du droit international

Dans le cadre de l’OMC et de ses rela-
tions avec l’UE, la Suisse s’est également 
engagée à réduire les entraves au commerce 
de produits agricoles transformés. Sont 
déterminants à cet égard le droit de l’OMC 
et les accords bilatéraux Suisse – UE. Tous 
deux connaissent des principes compa-
rables, mais leur application diffèrent pour 
les matières premières agricoles. Celles-ci 
tombent sous le coup du Gatt1, mais sont 
exclues de l’Accord de libre-échange (ALE) 
de la Suisse avec l’UE et réglementées en 
partie par l’accord agricole de 19992.

Interdiction des mesures à incidences égales

Le droit de l’OMC (Art. XI Gatt) ainsi 
que l’ALE (art. 13) interdisent en particu-
lier les restrictions quantitatives aux im-
portations et les mesures étatiques d’effet 
équivalent. Cela concerne les dispositions 
réglementaires ayant des effets tangibles, 
tels que des restrictions à l’importation. 
Échappent à l’interdiction, entre autres, les 
mesures justifiées par la propriété indus-
trielle et commerciale en vue de protéger 
des indications géographiques ou appella-
tions d’origine. Toute la question est donc 
de savoir si les restrictions commerciales 
liées aux dispositions «Swissness» peuvent 
se justifier sous l’angle des droits de la pro-
priété intellectuelle. 

Bases du droit de la propriété intellectuelle 

La protection des appellations d’origine 
est reconnue en droit international depuis 
1995 et réglementée dans l’accord de l’OMC 
relatif aux aspects des droits de propriété 
intellectuelle qui touchent au commerce 
(Adpic)3. Pour reconnaître l’existence d’une 
indication géographique protégée, cet ac-
cord pose trois conditions cumulatives:

–– le produit à identifier doit provenir du 
territoire d’un État membre ou d’une 
région ou localité de ce territoire;

–– il doit être identifié par rapport à sa pro-
venance effective;

–– la qualité, la réputation ou une autre 
caractéristique déterminée du produit 
doivent être attribuées essentiellement à 
son origine géographique (art. 22)4. 

Dans le cadre de l’accord agricole passé 
entre la Suisse et l’UE, l’accord sur la recon-
naissance mutuelle des appellations d’ori-
gine protégées et des indications géogra-
phiques protégées pour les produits agricoles 
et les denrées alimentaires est en vigueur 
depuis le 1er décembre 20125. Il prévoit no-
tamment «une procédure administrative 
permettant la vérification que les indications 
géographiques correspondent bien à des pro-
duits agricoles ou des denrées alimentaires 
originaires d’une région ou d’un lieu déter-
miné, dont une qualité déterminée, la répu-
tation ou d’autres caractéristiques peuvent 
être attribuées à cette origine géographique». 
L’accord exige aussi que les indications géo-
graphiques protégées correspondent à des 
produits spécifiques  répondant à des condi-
tions énumérées dans un cahier des charges 
(art. 2).

Produits et procédés  
localement identifiables

Les indications d’origine se fondent sur 
le droit régissant la concurrence déloyale. 
Elles doivent empêcher que des tiers ne 
tirent parti, en «pique-assiettes», d’une 
bonne réputation acquise par d’autres. Ces 
qualités se rapportent essentiellement à des 
produits locaux identifiables et à leurs pro-
cédés de fabrication. Elles doivent provenir 
du territoire d’un État membre de l’OMC ou 
d’une région ou localité sise dans cette ré-
gion qui est déterminant pour les propriétés 
et la qualité spécifiques du produit. L’énoncé 
admet l’ensemble d’un pays comme unité 
géographique pertinente.

On peut toutefois se demander si le re-
cours à des matières premières indigènes 
est suffisant pour déterminer le caractère 
spécial du produit. Les matières de base 
suisses ne confèrent pas au produit, en règle 
générale, la spécificité exigée par l’article 
22 Adpic. Concrètement, la qualité des 
sucres, céréales ou œufs suisses ne diffère 
pas essentiellement de celle des équivalents 
européens obtenus dans des conditions cli-
matiques comparables. Il n’y a donc pas 
de différence significative par rapport aux 
produits obtenus à partir de matières étran-
gères analogues. Dès lors, une désignation 
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privilégiée sur l’étiquette du produit ne se 
justifie pas du point de vue du droit de la 
propriété intellectuelle. La définition large 
de la loi risque de ne plus être conforme à 
l’objectif et au but de l’art. 22 Adpic dans les 
cas d’application. 

La position de la Cour de  
justice de l’Union européenne

La jurisprudence de la Cour de justice de 
l’Union européenne (CJUE) contient aussi 
des éléments confirmant pareille apprécia-
tion dans le cadre du droit européen. Elle 
reconnaît systématiquement que les appel-
lations d’origine des pays membres font 
partie des titres de protection commerciaux 
et peuvent créer des obstacles légitimes au 
commerce dans le marché intérieur6. La 
CJUE avait, dans son arrêt principal concer-
nant le jambon de Parme, relevé qu’une 
condition est compatible avec le droit de 
l’UE – indépendamment de son effet res-
trictif sur les échanges commerciaux – s’il 
est prouvé qu’elle constitue un moyen néces-
saire et proportionné de nature à préserver 
la réputation de l’appellation d’origine pro-
tégée7. D’un autre côté, la CJUE a décidé que 
l’octroi du label de qualité « Markenqualität 
aus deutschen Landen » («qualité de marque 
du terroir allemand») à tous les produits 
de l’agriculture et de la filière alimentaire 
engendre, du moins potentiellement, des 
restrictions prohibées. La réglementation 
pourrait inciter les consommateurs à délais-
ser les produits importés pour ceux qui bé-
néficient du «CMA-Gütezeichen» («label de 
qualité CMA»)8. Le fait qu’il soit utilisé sur 
une base volontaire n’y change rien car c’est 
le label en soi qui favorise ou peut favoriser 
la vente des produits qui l’arborent au détri-
ment des autres9. Pour déterminer si l’on se 
trouve effectivement en présence d’une telle 
restriction, il convient d’évaluer les consé-
quences de la mesure sur le commerce10.

Dans son arrêt le plus récent, la Cour 
a noté que les appellations d’origine ser-
vant uniquement à indiquer la provenance 
géographique d’un produit, mais sans lien 
particulier avec ses caractéristiques, ne 
confèrent pas de régime de protection pour 
une dénomination géographique au sein de 
l’UE11. Des réflexions analogues s’imposent 
au sujet de l’accord agricole que nous avons 
signé avec cette dernière.

Signification pour la législation 
d’exécution «Swissness»

Le Conseil fédéral table sur la compatibi-
lité de la législation «Swissness» avec le droit 
international12. Pour les raisons énoncées, 

cette réglementation, qui met beaucoup 
l’accent sur les matières de base nationales, 
peut cependant être contestée au regard du 
droit international. Dans la mesure où elle 
se traduira effectivement par d’importantes 
restrictions à l’importation de matières 
étrangères, la Suisse ne peut pas exclure des 
recours.

À la lumière de ces doutes juridiques, 
il faut se demander si la voie choisie est la 
bonne. Dans notre pays pauvre en matières 
premières, la valeur ajoutée et l’activité re-
posent en priorité sur  un développement et 
une production de qualité, pas sur les ma-
tières premières utilisées, que de nombreux 
secteurs doivent d’ailleurs importer. Depuis 
toujours, la Confédération applique de ce 
fait une politique de droits de douane modé-
rés sur les matières premières. «Swiss made» 
est un critère de qualité se rapportant à la 
fabrication, pas à l’origine des produits de 
base. Ce principe devrait désormais s’appli-
quer aussi aux denrées alimentaires. Cela 
nous permettrait non seulement d’éviter des 
désavantages comparatifs pour l’industrie 
manufacturière et d’éventuels conflits avec 
les règles de l’OMC et de l’ALE, mais favo-
riserait encore une utilisation à plus large 
échelle des vecteurs de la qualité helvétique 
que sont, sur les marchés d’exportation, l’in-
dication de provenance «Suisse» et la croix 
fédérale. Les incertitudes juridiques relevées 
appellent un réexamen de l’approche choi-
sie. Les moyens mis en œuvre pour la pro-
tection de l’agriculture devraient rester sans 
incidence sur la compétitivité de l’industrie 
et du commerce des matières premières. � ■
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